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COMMUNE DE ZETTING 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Arrondissement de SARREGUEMINES 

      
 
 
 
 

Date de convocation : 26/11/2019 

Date d’affichage : 26/11/2019 

 

  L’an deux mille dix-neuf, le Vingt-neuf novembre  à  dix-huit heures trente, 
 Le Conseil Municipal de la Commune de ZETTING s’est   réuni  
 dans le lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de  
Monsieur FOUILHAC-GARY Bernard, Maire 
 

 
Présents :  FOUILHAC GARY Bernard, LE BORGNE Gilles, JEDAR Bernard, LETT Martine, STENGER Blandine, 
SCHLEGEL Régis, LOTZ Aline, STERN Didier, SCHEIBER Yves, PEIFER Michelle, BECKMANN Pierre, 
TOUSCH BENMEDJEBER Nathalie, ERTZSCHEID Alphonse, NACHI Lahcène 
 
Absents représentés/excusés :  
 
Absents non excusés : KREMER Michael 
 

   
ORDRE DU JOUR 
 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 

2. Approbation du compte rendu de la séance du 15/10/2019 
Finance 

3. Autorisation de mandatement en investissement  

4. Admission en non-valeur - Irrécouvrables 
5. Fixation des loyers 2020 
6. Recensement population – rémunération des agents recenseurs et coordonnateur 

Urbanisme 
7. PUP 
8. Taxe d’aménagement 

9. Autorisation de vente terrains agricoles conseil de fabrique 
Convention 

10.  Assurance statutaire et contrat prévoyance – participation à la mise en concurrence par le 

CDG57 
11.  Participation au Groupement CASC Marché assurances  

Divers 

12.  Subvention aux arboriculteurs – maisons fleuries 
13.  Dotation de fonctionnement aux écoles  
14.  Présentation du rapport annuel sur l’eau potable 

15.  Divers et communication 
16.  Décisions prises par délégation 

 
 

M. le Maire ouvre la séance à 18 h 30 et souhaite la bienvenue aux personnes présentes.  
 
Le quorum, avec 14 présents, étant atteint, le conseil municipal peut valablement délibérer.  

 
 
1. Désignation d’un secrétaire de séance  

 
Vu l’article L2121-15 du CGCT 

Le conseil municipal, à l’unanimité, désigne Alphonse ERTZSCHEID, secrétaire de séance. 

 
 
2. Approbation des procès-verbaux 

 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 15 octobre 2019 
 

 

CONSEILLERS 
EN EXERCICE :  15 
PRESENTS :  14 

VOTANTS :  14 

POUVOIRS :    

 

COMPTE-RENDU 
CONSEIL MUNICIPAL  

DU 29 NOVEMBRE 2019 
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3. DCM2019049 : Autorisation de mandatement en investissement 

 
 Sur le rapport du maire, le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, à l’unanimité , autorise le 
maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement suivantes, dans la limite du 

quart des crédits ouverts à l’exercice précédent et jusqu’au 15 avril au plus tard : 
 

 
Chapitres 

 

Dépenses 
inscrites au 

BP2019 

Crédits ouverts au 
titre de l’article 

L1612-1 du CGCT 
020 

 
Dépenses imprévues 5 375.33 € 1 343.83  € 

20 Immobilisations 
incorporelles  

15 481.20 € 3 870.30 € 

21 
 

Immobilisations 
corporelles 

868 781.45 € 217 195.36 € 

TOTAL 889 634.98 € 222 408.71 € 
 

 

 

 
3. DCM2019050 : Admission en non-valeur – Irrécouvrables 
 

Sur le rapport de l’Adjoint délégué aux Finances, Le Conseil municipal, après délibération, à 
l’unanimité accepte l’admission en non-valeur des créances présentées sur l’état joint pour un 
montant de 0.30 €. Les crédits sont disponibles au compte 654 « pertes sur créances 

irrécouvrables ».  
Il autorise l’admission en non-valeur du reste des créances présentées d’un montant de 5 086 €. Elles 
seront prises en charge sur le budget 2020 où la dépense sera inscrite au compte 654. 

 
 
3. DCM2019051 : Fixation des loyers 2020 

 
Sur le rapport du Maire, Le conseil municipal, Après avoir délibéré, à l’unanimité, décide de réviser 
les loyers des logements communaux à compter du 1/01/2020 comme suit : 

  
 
 

 
 
 

  
  
  

  
 
 

 
 
 

4.DCM2019052 : Recensement population – rémunération des agents recenseurs et 
coordonnateur 

 

Sur le rapport du MaireLe Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité Désigne deux 
agents recenseurs et procède à leur recrutement, par voie d’arrêté municipal.  
Il fixe la rémunération des agents recenseurs au prorata du nombre de logements recensés par agent, 

dans la limite de la dotation versée par l’Etat à savoir 1 566 €. Il leur octroye en sus une indemnité 
forfaitaire de 300 € net par agent. Il attribue un indemnité forfaitaire nette de 200 € au coordonnateur 
communal.  

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice 2020 au chapitre 12. 
 

5. PROJET URBAIN PARTENARIAL -lotissement rue de la barrière 

 
Ce dossier nécessitant un complément d’informations, M. le Maire propose son report à une date 
ultérieure. 

 
 
6) DCM2019053 : Taxe d’aménagement – lotissement l’orée du bois 

Logements 

communaux 

Loyer 2019 Loyer 2020 Loyer arrondi 

4 rue des mésanges,  
logement groupe scolaire 

 
212.00 

 
214.54 € 

 
215 € 

 

2a rue de l’église 

 

269.00 

 

272.22 € 

 

272 € 

 
38 grand rue à Dieding 

 
477.00 

 
482.71 € 

 
483 € 

8 rue de l’église 
Logement restaurant 

265 274.03 274 € 
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Sur le rapport du maire, Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de 
rapporter la délibération 2016/047 du 18 novembre 2016  instituant une taxe d’aménagement majorée  
à 20,00 % sur l’ancien secteur du lotissement l’orée du bois. 

 
Il institue sur le secteur délimité un taux majoré de SEPT POUR CENT (7,00 %). Il reporte la 
délimitation de ce secteur sur la carte du territoire communal faisant apparaître les différents taux. Ce 

document graphique sera joint, à titre d'information, dans les annexes du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU) en application de l'article L. 331-14. 

La délibération est transmise au service de l'Etat chargé de l'urbanisme dans le département au 

plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption et fait l'objet, outre la transmission 

obligatoire au titre du contrôle de légalité, des mesures de publicité et d'affichage réglementaires 

en Mairie. 

 
7. DCM2019054 : Autorisation de vente terrains agricoles conseil de fabrique 
 

Sur le rapport du maire, Le conseil municipal, Après délibération, à l’unanimité, autorise la cession à 
la SCI TERRA NOSTRUM sise à ZETTING des parcelles suivantes, propriété du Conseil de Fabrique 
de l’Eglise de Zetting : 

 

Section Parcelles   Lieu Surface (en ares) 

01 186 Im Brühl 2.54 

01 237 Im Brühl 13.13 

01 248 Im Brühl 9.97 

02 199 In der Wiese 25 

02 219 In der Wiese 9.71 

03 42 Im Wiesapfel 3.32 

03 43 Im Wiesapfel 3.92 

03 57 Im Wiesapfel 4.73 

03 73 Im Wiesapfel 13.40 

09 399 Auf demHassbach 145.52 

  TOTAL 231.24 ARES 

 
 
8. DCM2019055 : Assurance statutaire et contrat prévoyance – participation à la mise en 

concurrence par le CDG57 
 
Sur le rapport du Maire, le conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

 
 DECIDE : de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la 

convention de participation pour le risque prévoyance que le centre de Gestion de la Moselle 

va engager en 2021 conformément à l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

 PREND ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse 
prendre décision de signer ou non la convention de participation souscrite par le Centre de 

Gestion de la Moselle à compter du 1er janvier 2021. 

 INSCRIT au budget les sommes nécessaires à la mise en place de cette délibération, 

 AUTORISE Monsieur le Maire/Président, ou en cas d’empêchement un vice-président, à 

signer toutes pièces de nature administrative, technique ou financière, nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 

9. Participation au Groupement CASC Marché assurances  
 
Le point est reporté à une réunion ultérieure. Les élus souhaitent connaître le nombre de communes 

adhérentes avant de se positionner. 
 

 
10. DCM2019056 : Subvention aux arboriculteurs – maisons fleuries 
 

Sur le rapport du Maire, le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, attribue une 
subvention de  540 € à l’Association des Arboriculteurs de Zetting.  
 

 
11. DCM2019057 : Dotation de fonctionnement aux écoles  
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Sur le rapport du maire, Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité, fixe les dotations de 
fonctionnement allouées aux écoles à 21.00 € par élève de l’école primaire et de l’école maternelle.  
 

Il Décide de prendre en charge la totalité du coût d’entrée à la piscine pour les élèves , les frais des 
déplacements pédagogiques dans la limite de 6 déplacements par année et par école, 50% des frais 
de transports pour l’excursion de fin d’année.  

 
Il fixe à 100 € la participation versée par élèves du CM2 issus de la commune pour leur sortie 
pédagogique annuelle. 

 
 
12. DCM2019058 : Présentation du rapport annuel sur l’eau potable 

 
Sur le rapport du Maire, le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, prend connaissance 
et approuve le rapport relatif à l’année 2018 établi par le Syndicat Intercommunal des Eaux de Zetting-

Wiesviller,Woelfling-les Sarreguemines 

 
 

13. Décisions prise par délégation 
 

M. Le Maire informe l’assemblée des décisions prises par délégation établies conformément à la 
délibération du conseil municipal du 11 avril 2014 prise en application des articles L.2122-22 et 
L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 Déclaration d’intention d’aliéné 

 

N° DECISION OBJET Surface 
M2 

LOCALISATION Nomenclature 
ACTES 

     
 
 
2019DEC017 
 

 
Renonciation au droit 
de préemption sur un 
bien cadastré  Section  
1 parcelle 418 

 
 

665 
 

 

 
 
3 rue de la forêt 
 

 
 

2.3 

 
2019DEC018 
 

Renonciation au droit 
de préemption sur un 
bien cadastré  Section  
7 parcelle 176  

 
1661 

 
6 rue de la Sarre 
Dieding 

 

2.3 

2019DEC019 Renonciation au droit 
de préemption sur un 
bien cadastré  Section  
2 parcelle 162 

 
617 

 
20 rue principale 

 
2.3 

 

 Passation de  marchés publics et accords-cadres dans la limite de 90 000 € HT 

 
N° 

DECISION 
OBJET FOURNISSEUR MONTANT 

TTC 
Nomenclature 

ACTES  
     
 
2019DEC020 

 
Marché public -  avenant 
maitrise d’œuvre 
aménagement 
intersection rue église rue 
des mésanges 

 
MK ETUDES 

IPPLING 

 
2 786.35 € 

 

1.1 

 
 

10. Divers et communication 

 
 5/12 : Noel en partage 
 12/01 : Vœux du maire  

 19/01 : Repas des anciens 
 
Tous les points ayant été épuisés, le maire clôt la séance à 20 h 00. 

 
Le secrétaire de séance,    Le Maire,   
Signé : Alphonse ERTZSCHEID   Bernard FOUILHAC-GARY  
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La présente séance comporte les délibérations n° 2019/049 à 2019/058 

Et les décisions n° 2019017 à 2019020  

 

N° DCM/ 
DECISION 

OBJET NOMENCLATURE 
ACTES 

 

DCM2019049 Autorisation de mandatement en 
investissement 

7.1 

DCM2019050 Admission en non valeur – irrécouvrables 7.1 

DCM2019051 Fixation des loyers 2020 – logements 
communaux 

3.3 

DCM2019052 Recensement de la population – rémunération 
des agents recenseurs et du coordonnateur 

4.2 

DCM2019053 Taxe d’aménagement majorée lotissement 

orée du bois 

 

7.2 

DCM20190354 Autorisation de vente de terrains agricole 

– conseil de fabrique de l’église de Zetting 

 

3.1 

DCM20190355 Assurance statutaire et prévoyance – 
participation à la mise en concurrence par 

le CDG57 

1.4 

DCM20190356 Subvention aux arboriculteurs – maisons 
fleuries 

7.5 

DCM20190357 Dotation de fonctionnement aux écoles  
 

7.5 

DCM20190358 Présentation du rapport annuel sur l’eau 

potable 

9.1 

   
 
 
2019DEC017 
 

 
Renonciation au droit de préemption sur un 
bien cadastré Section 1 parcelle 418 

 
2.3 

 
2019DEC018 

Renonciation au droit de préemption sur un 
bien cadastré Section 7 parcelle 176  

 
2.3 

 
2019DEC019 
 

Renonciation au droit de préemption sur un 
bien cadastré Section 2 parcelle 162 

 
2.3 

 
2019DEC020 

 
Marché public - avenant maitrise d’œuvre 
aménagement intersection rue église rue des 
mésanges 

 
1.1 

 


